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41 du 06 septembre 2012 

Prochain Conseil  

09 octobre 2012 à 20h30 
Septembre se nomme le mai de l'automne.Septembre se nomme le mai de l'automne.Septembre se nomme le mai de l'automne.Septembre se nomme le mai de l'automne.    

La 41e session du conseil 

municipal de la mandature est 
présidée par le maire Jean-Louis 
VIGNON. À l’ordre du jour : les 
conventions des ALSH, un projet 
de partenariat et les travaux en 
cours… 
 

Jacques BEAUCHAMP et Hervé LE 

MENS , absents et excusés, ont donné 

pouvoir à Yvan BRISHOUAL et 

Jean-Louis VIGNON. 
 

Toutes les délibérations sont prises à 

l’unanimité. 
 

I Conventions ALSH 
 

Pascale CORRE, adjointe aux 
affaires scolaires, présente au conseil 
le projet de convention pour 
l’Accueil loisirs sans hébergement de 
L’Hôpital Camfrout. Jusqu’à présent 
aucune convention n’avait été signée 
avec les communes du canton de 
Daoulas. Toutes ont voté la clef de 
répartition suivante pour le 
financement de cet ALSH à savoir 
10% des dépenses réparties selon la 
population des communes et 90% des 
dépenses réparties selon la 
fréquentation de chacune. La 
majorité du conseil municipal 
souhaite que cette répartition soit de 
30% - 70% pour refléter une  
meilleure solidarité de territoire. 
Cependant, si le conseil ne vote pas 
la convention en l’état, la commune 
ne sera pas partenaire et les familles 
de Saint-Urbain paieront le tarif 
maximal. Le conseil, devant 
l’adhésion unanime des autres 
communes à cette convention, décide 

de la voter. De même, pour l’ALSH 
de Loperhet, le conseil vote la même 
clef de répartition. 
 

II Convention RASED 
 

Le Réseau d’aides spécialisées aux 
élèves en difficulté (RASED) est 
réorganisé. Saint-Urbain dépendra 
désormais de Landerneau au lieu de 
Plougastel-Daoulas. Les RASED 
rassemblent des psychologues 
scolaires et des professeurs des 
écoles spécialisés. Ils sont membres à 
part entière de l'équipe enseignante 
des écoles où ils exercent. Ils 
interviennent auprès des élèves. La 
participation par enfant scolarisé est 
de 1,05 €.  
 

III Partenariat avec l’ONG « Le 
Partenariat » 
 

La loi Oudin-Santnin autorise les 
collectivités à consacrer 1% de leurs 
budgets eau/assainissement à des 
actions de solidarité internationale. 
Sollicitée par l'ONG « Le 
Partenariat » dont une de ses 
membres est native de notre 
commune, le projet consiste en la 
construction d’un bloc de 4 latrines, 
d’une borne fontaine et d’une 
bordure grillagée dans une école du 
nord du Sénégal (commune de 
Leuwane). L’obtention d’une 
subvention pourra ouvrir la 
possibilité à l’ONG de solliciter 
l’Agence de Bassin qui peut 
subventionner 50% du projet final.. 
Le conseil approuve à l'unanimité le 
principe de l'engagement de la 
commune dans des actions de 
coopération internationale dans les 

domaines de l'eau et de 
l'assainissement selon les modalités 
prévues par la Loi, et autorise le 
maire à élaborer un tel partenariat. 
 
IV En bref 
 

PLU : une modification mineure 
concernant la protection 
radioélectrique du territoire 
communal sera mise en œuvre. 
 

RD47 : le cabinet GEOMAT est 
retenu pour la maîtrise d’œuvre de 
l’aménagement de l’entrée du bourg 
(RD47) pour un montant de 6 670 € 
qui intégrera une étude paysagère. 
 

Voie romaine : l’enveloppe allouée 
au budget voirie n’a pas été 
totalement utilisée, permettant 
d’enrober la totalité de la VC3. Un 
marquage au sol sera fait 
prochainement sur la partie haute. 
 

Rentrée scolaire : (voir page 5) 
L’école communale accueillera 201 
élèves en cette rentrée scolaire. Pour 
la première année, l’accueil des PS1 
(enfants de 2 ans) n’a pas été 
possible à cause du grand nombre 
d’élèves de maternelle. 

 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
 

Ouverture le  
 

lundi, jeudi, vendredi 
8h45 - 12h15 et 13h30 - 17h30 

mardi 
8h45 - 12h15 et 13h30 - 18h30 

samedi  
8h45 - 12h15  

Les comptes-rendus sont consultables 

dans leur intégralité en mairie ou sur 

le site Internet de la commune. 
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ÉTAT CIVIL 
 

Naissances 
 

Le 8 juillet est né à Landerneau, Lilian JAFFRES, domicilié 5 résidence 
croas madec. 
Le 11 août est née à Landerneau, Célestine LECARDONNEL, 
domiciliée 20 route de Daoulas. 
 

Mariages 
 

Philippe COLIN et Sonia BATTELLO, le 17 août 2012 
 

Benjamin CAMUS et Laëtitia DEHODENG, le 18 août 2012 
 

Décès 
 

Le 16 juillet est décédée à Saint-Urbain, Marie FLOCH née KERNEIS, 
Doyenne de la  commune, domiciliée au lieu dit Runaher. 
Le 20 juillet est décédé à Saint-Urbain, Jean-Jacques LE REST, 
domicilié 20 route de Kerdaoulas. 

 

A vendre à Saint-Urbain, congélateur de marque BOSCH 5 tiroirs, très 
bon état, possibilité de le voir, contact au 02 98 25 00 03. 300 € prix à 
débattre. 
 

Perdu : Chaton tricolore avec le bout des pattes blanc à proximité de 
Penhep, Kerdostin. Contact au 02 98 25 02 44 ou au 06 50 60 35 53. 
 

Emploi : Jeune femme cherche heures de ménage ou de repassage à 
faire sur la commune de Saint-Urbain. Contact au 02 98 25 01 95 ou au 
06 35 21 31 97. 
   Jeune femme cherche heures de ménage sur Saint-Urbain. Tel 
au 02 98 25 06 71. Accepte le paiement par chèque emploi service. 
   Dame d’expérience cherche enfants à garder le mercredi, 
possibilités de transport vers les activités. Cherche également heures 
de ménage ou de repassage. Contact au 02 98 25 85 91. 

PETITES ANNONCES 

Communiqués de la Mairie 

 

DON DU SANG 
 

Collecte à l’EHPAD AN ELORN (maison de 
retraite) rue du docteur Pouliquen à 
Landerneau. 
 

Lundi 17 septembre de 15h à 19h ;  
 

Mardi 18 septembre de 14h à 18h ;  
 

Mercredi 19 et jeudi 20 septembre de 8h à 
12h. 

 

LES LUNDIS DE LA SANTE 
 

Conférence de 18h30 à 20h - Amphis 500 et 600 
Fac de droit d’économie et de gestion 

Lundi 24 septembre 
Le lymphome, une maladie plus 

fréquente 
Par Christian BERTHOU 

Renseignements : 02 98 00 84 80 
Sites web :  
 http://www.club-brest.fr/medecine  
 http://www.forumsantebrest.net 

 

Atelier de recherche de logement 
 

Créé en mars 2012 par le Centre départemental d’action sociale 
(Conseil général du Finistère) en partenariat avec le Centre 
communal d’action sociale de la ville de Landerneau, cet atelier 
collectif s’adresse à toute personne rencontrant des difficultés 
pour organiser sa recherche de logement. 
 

Animés par des travailleurs sociaux et un bénévole, ces ateliers 
proposent un espace de soutien technique par le biais d’une mise 
à disposition de différents outils comme : Internet, ligne 
téléphonique, annonces de la presse, différentes offres de logement afin 
de faciliter les démarches. 
Une information sur l’accès au droit au logement peut être délivrée en 
fonction de chaque situation. Cet espace est destiné aux personnes de la 
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas. 
 

Se déroulant dans un cadre convivial, ces ateliers ont lieu les premiers 
mardis de chaque mois au Centre départemental d’action sociale, 20 rue 
Amédée Belhommet à Landerneau de 15h00 à 18h00. Aucune 
inscription préalable n’est nécessaire. 
 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le 02 98 85 95 16  

LOGEMENT 

 

VOIE ROMAINE 
 

La commune a investi pour refaire la voie 
romaine, aussi bien pour la chaussée que 
pour les bas côtés. 
 

Les piétons peuvent maintenant marcher 
tranquillement sur le trottoir en étant 
protégés de la route par une large bande 
enherbée. 
Profitez donc de ces agréables trottoirs pour 
laisser la chaussée au profit exclusif des 
voitures. 
 

Le marquage de la chaussée et des passages 
piétons sera fait le mois prochain, terminant 
ainsi les travaux de la VC3. 

 

PHARMACIES DE GARDE 
 

Il faut appeler le 3237 pour 
connaître les pharmacies de 

garde. 

En cas d’urgence médecin,  

composez le 15 

Le prochain bulletin paraîtra mi-octobre, 

veuillez déposer vos annonces en mairie 

(possibilité de déposer dans la boîte aux 

lettres ou de transmettre par courriel)  pour 

le 30 septembre dernier délai.  

Merci. 
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Infos Pratiques À SAVOIR 
 

Semaine de la Sécurité Routière du 
16 au 22 septembre 2012 
 

Baisse de la mortalité routière en 2011 
(moins de 4 000 décès), mais également en 
janvier et en février 2012 (respectivement  
-8% et -25% comparé à 2011), le nombre de 
personnes tuées sur les routes en France 
est en constante diminution depuis quelque 
temps. 
  
La Semaine nationale de la Sécurité routière 
et la Semaine européenne de la mobilité, 
consacrées aux nouvelles façons de se 
déplacer, auront lieu 
 

du 16 au 22 septembre 2012 
 

et sont l'occasion pour chacun d’entre nous 
de continuer à agir sur le plan local afin de 
faire évoluer les comportements. 

 

Horaires d’ouverture des déchèteries 
jusqu’au 31 octobre de Daoulas et de Saint-
Eloi (échangeur voie express) : du lundi au 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h. 
Tél Daoulas :  02 98 25 92 60.  
Tél Saint-Eloi :  02 98 85 19 50 
 
Ramassage des ordures  
Le service est assuré par la Communauté 
de communes le mercredi matin (la dépose 
des conteneurs est conseillée le mardi soir). 
Information : ces conteneurs ne doivent 
contenir ni ferraille ni verre. 
 

Les conteneurs 
verre, papier et 
plastique se 
trouvent à côté 
du garage en 
f a c e  d e s 
terrains de foot. 
Merci de veiller 
à ne pas laisser 
vos gros cartons à même le sol, afin de 
garder la plateforme eco-point propre. 
 
Tri sélectif par poubelles jaunes 
La Communauté de communes devrait 
commencer son ramassage sélectif (ordures 
ménagères / poubelles jaunes) en 
alternance à partir de mi-octobre. Vous 
recevrez dans vos boîtes aux lettres une 
lettre émanant de la Communauté de 
communes. 
De plus, une information vous sera donnée 
par voie de presse, par le site internet de la 
commune et le panneau d’entrée du bourg.  

Déchèteries 

 
COMMUNICATION DE LA GENDARMERIE SUR LES 
CAMBRIOLAGES 
 
En cette période de crise, les objets de valeur 
deviennent de plus en plus prisés. Partant de ce 
constat, il nous semble important de vous 
donner quelques conseils :  
Ils vont vous permettre non seulement de 
protéger votre domicile, mais aussi d’adopter 
une bonne réaction dès lors que vous êtes 
victime d’un tel fait. 
 
Protéger votre domicile 
 

♦ Fermez tous les accès à clés ; 
♦ Vérifiez les fenêtres ; 
♦ Évitez de laisser des objets visibles de l’extérieur ; 
♦ Avisez vos voisins de vos absences ; 
♦ Profitez des opérations « tranquillité vacances » (voir  

LANN URVAN n°223) ; 
♦ Faites vider votre boîte aux lettres régulièrement ; 
♦ Lors de vos vacances, « faites vivre votre logement » (demandez à 

un voisin ou un ami d’ouvrir et fermer les volets régulièrement, 
d’allumer quelques lumières) ; 

♦ Laisser votre 2ème véhicule à l’extérieur. 
 
Se protéger passe aussi par quelques précautions concernant vos biens :  

 
♦ Prenez en photos vos bijoux ; 
♦ Prenez en photos les biens multimédia, et les numéros de série ; 
♦ Archivez tout cela sur un support numérique ; 
♦ Conservez précieusement les factures de vos objets de valeur ; 
♦ Ne conservez pas de grosses sommes d’argent. 
 
Gestion des cambriolages 
 

Si en rentrant chez vous, vous constatez que vous avez été victime d’un 
cambriolage, des réactions simples peuvent s’avérer primordiales pour 
les enquêteurs qui vont être amenés à intervenir chez vous :  
♦ Prévenez immédiatement la gendarmerie ; 
♦ Sortez de votre domicile ; 
♦ Attendez à l’extérieur. 

 

Ces recommandations permettront de préserver les traces et indices. 

 
 
La lutte  contre les cambriolages passe aussi par une certaine prise de 
conscience. Les voisins et riverains ne doivent pas hésiter à signaler aux 
gendarmes (faire le 17 depuis un poste fixe), de jour comme de nuit, les 
faits anormaux ou la présence de « rôdeurs », autour d’une habitation 
laissée vacante ou que vous savez vide de ses propriétaires. 
Dans une logique de sécurité participative, ensemble soyons vigilants 
pour lutter contre les vols dans les résidences. 
 
Courriel : fjp-landerneau@gendarmerie.interieur.gouv.fr 
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LES MENUS À L’ÉCOLE 
MENUS  Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Du 17 au 21 
septembre 

Salade de pomelos 
Omelette au thon 
4 céréales bio 
Fromage : tomme noire 
Banane 

Salade arlequin 
Sauté de veau 
Pdt grenaille 
Yaourt bio sucré 

Melon d’eau 
Carbonade flamande 
Pdt vapeur 
Glace bio 

Salade verte aux lardons 
Blanquette de poisson frais 
Courgettes / Carottes 
Fromage : Edam 
Nashi (fruit) 

Du 25 au 28 
septembre 

Salade de tomates 
Gratin de pâtes de jambon 
Yaourt sucre de canne 
Biscuit 

Salade de maïs thon 
Poulet au pot 
Légumes bio 
Fromage : leerdamer 
Poire 

Betteraves crues râpées 
bio 
Émincé de bœuf  paprika 
Haricots blancs cuisinés 
Crème catalane 
 

Taboulé à la menthe 
Poisson frais sauce crème 
Carotytes à la crème bio 
Fromage : Kiri 
Ananas frais 

Passerelle 9 - 12 ans 
INFOS DIVERSES 

 

L’école maternelle publique de Daoulas compte deux 
classes bilingues inter-communales dans lesquelles les 
enfants travaillent en français et en breton. 
 

Ces classes sont ouvertes aux enfants des communes de 
Daoulas, Logonna-Daoulas, l'Hôpital-Camfrout, Irvillac, 
Saint-Eloy et Saint-Urbain, à partir de 2 ans, pour une 
rentrée en janvier au plus tard. 
 

Les inscriptions y sont encore possibles pour l’année 
scolaire 2012 - 2013.  
Pour tout renseignement, contactez l'école au  
02 98 25 86 87 ou l’association de parents d’élèves Div 
Yezh au 02 29 62 89 47 ou par courriel : 
divyezhbrodaoulaz@gmail.com. 

 

Programme de septembre 
 

Mercredi 12 
Création d'un jeu de plateau sur le thème : 
Châteaux Forts, Chevalier, Princesse 
+ Tek et jeux sportifs 

 

Mercredi 19 
Création d'un jeu de plateau sur le thème : 
Chateaux Forts, Chevalier, Princesse + Touchball 

 

Mercredi 26 
Création d'un jeu de plateau sur le thème : 
Chateaux Forts , Chevalier, Princesse 
+ Tournoi de Mölkky et pétanque 

 

Programme d’octobre 
 

Mercredi 03 
Création d'un film d'animation sur le thème : 
des amis, des potes et des copains. 
+ Visionnage de Films d'Animation 

 

Mercredi 10 
Création d'un film d'animation sur le thème : 
des amis, des potes et des copains 
+ Crêpes et Gaufres partie 

 

Mercredi 17 
Création d'un film d'animation sur le thème : 
des amis, des potes et des copains 
+ Tournoi de Baby foot et Billard 

 

Mercredi 24 
Sortie au karting de Saint-Urbain 

 

Pour toutes ces activités, rendez 
vous à : 

Landerneau (Secteur jeunesse) à 
13 h15 ou 
Pencran (Arc en Ciel) à 13 h30. 

 

Les inscriptions s’effectuent par le biais des accueils de 
loisirs de Landerneau, à l’accueil de la Maison pour tous /
Centre social et à l'accueil de Loisirs de Pencran ou en 
téléphonant au 02 98 21 53 94. 

Classes bilingues 

Petite enfance 
 

RPAM (Relais Parents Assistantes Maternelles) 
- permanence téléphonique le lundi et le jeudi après-midi 

entre 13h30 et 16h30 ; 
- accueil sans rendez-vous le lundi et le mardi de 9h30 à 12h. 

Contact : Nathalie ANNE - 3, route de la gare 
29460 DAOULAS - Tel/fax: 02 98 25 87 26 
 

Multi-Accueil Les Mésanges à Dirinon 
12, rue Kereol 29460 DIRINON 
Tel: 02 98 07 14 06 
 

Micro-crèche de Daoulas « Dip Ha Doup » 
3, route de la gare, 29 460 DAOULAS 
Tel: 02 98 25 97 22 
 

ALSH de Loperhet 
18, rue St Léonard 29470 LOPERHET 
Tel: 02 98 07 34 15 
Courriel: centredeloisirs@loperhet.fr 
 

ALSH de L'Hôpital-Camfrout  
1 rue des Daphnés, 29 460 L'Hôpital-Camfrout 
Tel: 02 98 20 10 38 
Courriel : clshlhopitalcamfrout@orange.fr 
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Appel aux bénévoles 
 

Tout d'abord merci à tous les bénévoles qui depuis 5 ans 
aident les enfants de l'école à faire leurs devoirs, dans le 
cadre de la garderie périscolaire. 
 
Vous aimez le contact avec les enfants.  
Vous souhaitez transmettre des connaissances. 
 

Pour agrandir cette équipe, et offrir plus de souplesse à 
l'organisation de l'aide aux devoirs, nous faisons appel 
aux personnes intéressées et disponibles le lundi ou le 
jeudi, de 17h à 18h.  
 

Bien sûr, il n'y a pas d'obligation d'être assidu.  
 

Même une présence occasionnelle, 
telle 2 fois par mois, grossirait le 
nombre des 9 encadrants.  
 
Pou r  t ous  rens e ig n em en ts 
complémentaires, vous pouvez 
contacter Pascale CORRE, adjointe 
au maire responsable des affaires 
scolaires au 02 98 25 03 04. 
 

Calendrier scolaire 2011-2012 
 
 

Toussaint : du vendredi 26 octobre (après la classe) 
 au lundi 12 novembre (au matin) 
 

Noël :  du vendredi 21 décembre (après la 
 classe) au lundi 7 janvier (au matin) 
 

Hiver  :  du vendredi 22 février (après la classe) 
 au lundi 11 mars (au matin) 
 

Printemps : du vendredi 19 avril (après la classe) 
 au lundi 6 mai (au matin) 
 

Été : le vendredi 5 juillet (après la classe). 

 
Horaires d'ouverture : 7h30-8h50 et 16h30-18h45 
 
Tarifs 2012 : 2,10 € l'heure ; 1,05 € la demi-heure.  
     Pour le 3e enfant : 1,05 € l'heure. 
 
Le goûter est à 0,57 €. 

Garderie périscolaire  

 

Répartition des effectifs dans les classes 
 

Primaire : 120 élèves 
 

CM2 : 23 - Daniel GOURMELON * 
 

CM1 : 24 - Sylvie BOUÉ * 
 

CE2 : 24  - Gaëlle GOURVÉS * 
 

CE1 : 28  - Céline BEAUGENDRE 
 

CP : 21  - Martine LE MARTELOT 
 

Maternelle : 81 élèves 
 

MS-GS : 26(5+21) - Véronique BERNIER 
 

MS : 27 - Yann SIMON 
 

PS2 : 28 - Adeline POULMARCH 
 

TOTAL  école 201 élèves 
 
Aide à la vie scolaire : Marie BOUVIER 
* : décharge 1/4 temps : Laurie MOLLERGUES 

  AIDE AUX DEVOIRS 

Les professeurs des écoles 
 
(de gauche à droite)  

Daniel GOURMELON(directeur)
Céline BEAUGENDRE,  
Adeline POULMARC’H 
Gaëlle GOURVÈS,  
Martine LE MARTELOT, 
Véronique BERNIER 
Marie BOUVIER,  
Sylvie BOUÉ,  
Laurie MOLLERGUES et 
Yann SIMON. 
 

RENTREE SCOLAIRE 
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Lannur’danse 
 

Trail de la Mignonne 
 

Le club Naturvan organise, le samedi 22 septembre 2012, un trail 
(course à pied sur chemins et sentiers) de 28 km et un autre de 13 km. 
Départ à partir de 15h. Tous les détails sur : http://www.yanoo.net/
evenement/2024-trail_de_la_mignonne.html. 
Pour organiser cette manifestation, Naturvan sollicite l'aide de 
toutes les bonnes volontés. Nous organisons une réunion d'information 
afin de répartir et d'expliquer le rôle de chacun le 

lundi 17 septembre à Ty an Holl à 20h30 
Les bénévoles seront conviés à partager un verre de l'amitié à l'issue de 
la course. 
 
Rappel des activités 
 

Course à pied, pour + 16 ans et adultes, sur routes et chemins. Les 
mercredis à 18h, les dimanches à 9h30. 

 Renseignements : gwenael.costiou@neuf.fr 
VTT, pour + 16 ans et adultes. Les dimanches à 9h.  
 Renseignements : stephane.tropres@orange.fr 
Les Touch'Atout, pour les enfants de 6 à 10 ans. Les samedis de 10h à 

11h (hors vacances scolaires), pour diverses activités sportives. 
Renseignements : naturvan@laposte.net 

VTT jeunes, à partir de 11 ans. Les samedis de 10h à 11h30. 
Renseignements : stephane.tropres@orange.fr 

Marche, pour tous, entre 8 et 12 km, généralement le dimanche après-
midi (14h). 

 

Pour tous renseignements contacter Gwénaël COSTIOU au 
06.64.80.59.73 ou consulter le programme sur le site Internet :  
http://www.naturvan.sitew.com/#Randonnees_et_VTT.C 

 

Saint-Urbain, petit bourg mais actif ! 
 

Le nombre de stands des diverses associations de Saint-Urbain en est 
le reflet : des activités sportives aux activités musicales, en passant par 
les associations caritatives, la culture, les loisirs créatifs, l'école, la 
jeunesse, la consommation... Les membres des différentes associations 
ont pu recruter de nouveaux adhérents et exposer le programme de 
leurs activités pour cette saison 2012-2013. 
 

Vous pouvez retrouver plus d'informations sur le site de la mairie 
concernant chacune de ces associations (horaires, contact). 

FORUM DES ASSOCIATIONS 

     NATURVAN 

 

Reprise des activités le  
samedi 29 septembre  

à 14h à la salle Ty an Holl 
 
Pour tout renseignement, contactez la 
présidente au 02 98 25 02 22 

Les cours de danses traditionnelles 
reprennent mardi 18 septembre 2012 à 
20h30 à la salle Ty Kreis-Ker de Saint-
Urbain. 
Les cours sont ouverts à tous et les 
débutants sont les bienvenus. 
 

Renseignements au 02 98 25 02 44 ou au 
02 98 25 90 00. 

Les Poquelins 
 

L'association de théâtre Les Poquelins de 
Lann Urvan reprend ses activités le mercredi 
26 Septembre  
• à 9h30 pour un groupe 
• à 18h pour l'autre. 
 

Suite au forum des associations, nous avons 
eu 11 inscriptions et elles restent ouvertes 
pour les deux groupes. 
 

Pour le moment celui du matin est composé 
de jeunes de 7 à 9 ans et celui du soir de 
jeunes de 8 à 13 ans. 
Cette année plus de garçons se sont inscrits, 
nous en comptons déjà 6 sur les 11 
préinscrits. 
 

Il serait intéressant d'avoir plus de jeunes 
venant des classes de collèges et lycées pour 
le second groupe. 
 

Pour des renseignements ou une inscriptions 
contacter la présidente au 02 98 25 02 09. 

Club de bricolage 



VIE ASSOCIATIVE - CHEZ NOS VOISINS 
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ASAMBLES 

  MUSIQUE 

Divers 
 

Programme pour le mois de septembre à Logonna-Daoulas 
 

Reprise des activités régulières : 
 

Atelier photo : les vendredis 14, 21 et 28 septembre à 18h, salle des 
Anciens (contact : Fernand Delaplace au 06 78 51 73 72). 
Atelier peinture :  
 - en journée : les vendredis 7, 14, 21 et 28 septembre à 14h, salle des 
Anciens à l’étage ; 
 - en soirée : les mardis 4, 11, 18 et 25 septembre à 18h, même salle. 
(contact : Christian Salaün au 06 08 66 70 65). 
Graines de mots (langue française) : jeudi 20 septembre à 20h, salle des 
Anciens. 
Contact : Marcie Chol au 06 37 48 25 69 

 

Gwennyn en concert à Tréflévénez 
 

Samedi 29 septembre 20h30 
 

Gwennyn présente son nouvel album "Kan an Teven". 
Elle sera accompagnée de Patrice Marzin 
Tarif : sur place 15 €/ 10 € si réservation 13 €/ 5€ (réservation en mairie 
de Tréflévénez). 
 

A l'issue un repas réunira tous ceux qui auront amené quelque chose à 
partager. 
 
Chorale KAN AR VAG 
 

Les répétitions ont repris. Elles se déroulent tous les jeudis 
de 20h30 à 22h 30, salle OUESSANT au pôle associatif. 
Toute personne intéressée est invitée à participer aux 

premières répétitions sans engagement. 
Aucune connaissance musicale n'est exigée. 

 
Contacts :Jean-Michel LOAEC - 02 98 20 10 94  

 ou Jacques LE CANN - 02 98 20 01 15 
  Un appel particulier est lancé aux ténors. 

 

Le Centre Équestre  
« un p’tit Crin d’paradis » 
 

ouvre ses portes dès début 
septembre à Dirinon (Bois du 
Roual) et vous propose de 
l’enseignement pour 
enfants et adultes, des 
pensions, du 
débourrage,.. 
  
Pour tous renseignements  
contactez nous au 06 62 68 69 44  

 

L’association  « EMERGENCE 2000 » 
 

propose à partir du 17 septembre, 2 cours 
de sophrologie pour débutants à Dirinon, les 
lundis 15h et mardi 20h. Cours animés par 
Yvonne POMMIER, sophrologue. 
 

Renseignements et  
inscriptions au 
02 98 07 11 21. 

 

LES VIRADES DE L'ESPOIR, au profit de la lutte contre la 
mucoviscidose, se dérouleront à Kernilis les 28, 29 et 30 septembre 
2012.  
♦ Vendredi 28 à partir de 19h : tournoi de badminton. 
♦ Samedi 29 :         
 à  14h00 : Ballade moto rendez-vous au terrain des sports 
 à 20H30 : concert de François RAOULT, finaliste de la Nouvelle 

star 2010. 
 Entrée 10 € à partir de 12 ans. Première partie : Les Cheeky 

Monkey. Possibilité de restauration rapide sur place.  
 Pour tous renseignements : 06 13 33 27 14 
♦ Dimanche 30 : randonnées pédestres, cyclistes, VTT, trail. 
 

Nombreux stands et jeux. 
Grand repas sur réservation : 02 98 25 52 46 ou 06 06 41 39 27  
10 € par personne. Possibilité de restauration rapide sur le site. 

VENEZ NOMBREUX  ! 

MUCOVICIDOSE 

 

Jardins en Fête 
 

Jardin d’ornement, jardin potager, jardin 
d’agrément. Qu’il soit décoratif, artistique, 
vivrier ou espace ludique, le jardin est 
souvent considéré comme une pièce à part 
entière de la maison. Il faut l’aménager, 
l’entretenir et le choyer parce qu’il est le 
reflet de nos personnalités. 
Venez découvrir le savoir-faire et les 
produits du jardin avec de nombreux 
professionnels du paysage, de l'horticulture, 
de la pépinière et du maraîchage dans un 
cadre patrimonial d'exception au Manoir de 
Kerliver à Hanvec, samedi 13 octobre de 
10h à 17h. 
Organisé par le CFA-CFPPA de Kerliver, 
centre public de formation à Hanvec  
 
Entrée gratuite. Informations disponibles sur 
le site Internet www.kerliver.com ou par 
téléphone au 02 98 20 00 08.  



ENVIRONNEMENT - Endro 
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Cafés-jardins ARBRES ET ÉLECTRICITÉ 

Club Jardin/Nature 
Communiqué de l’équipe enseignante : 
Le club sera 
ouvert tous les 
jours d'école 
d u r a n t  l a 
récréation. 
On va : 
- entretenir le 
jardin durant 
toute l'année : 
faire des semis, planter, arroser, désherber, 
récol ter ,  observer ,  expér imenter, 
construire... 
- participer au travail de rédaction du blog 
« Le jardin pédagogique de Saint Urbain » 
en prenant des photos, en dessinant, en 
commentant, en écrivant des textes… 
 
Nous cherchons des bénévoles (parents, 
grands-parents…) pour encadrer les 
enfants, nous en avons un grand besoin. 
Il s'agit de partager un savoir-faire, de 
manière régulière une fois par semaine, une 
fois par mois, ou très ponctuelle sur un 
thème comme la plantation des bulbes de 
printemps, le bouturage, la fabrication d'une 
cabane, de barrières en bambou. 
Nouvelle adresse du blog :  
http://apprendreenjardinant.overblog.com/ 

Le prochain café-jardin aura lieu  
samedi 29 septembre à 15h 

  
chez Marie-Renée et Jean TRELHU à 
Hellen à Logonna-Daoulas et aura pour 
thème la permaculture. 
 
La philosophie de la permaculture consiste à 
travailler avec la nature et non pas contre 
elle. Elle suit une éthique de base et donne 
des principes qui permettent une intégration 
harmonieuse des activités humaines au sein 
des écosystèmes. 
Nous lançons un appel aux personnes qui 
peuvent diviser leurs plants de fruits 
rouges : framboisiers, groseilliers, cassis, à 
les apporter à cette occasion en vue de 
garnir le jardin pédagogique de l’école. 
 
D’autre part, nous invitons les personnes de 
la commune et des communes alentour qui 
s’intéressent au jardinage à participer 
l’assemblée générale constituante de 
l’association Café-Jardin,  
 

le mercredi 3 octobre à 20h30  
salle Ty an Holl à Saint Urbain. 

 

Planter à proximité des réseaux électriques 
 

Lors des tempêtes, des arbres tombés sur les lignes électriques ont 
souvent provoqué des coupures d’électricité. Pour éviter ces 
désagréments, ERDF a initié un programme d’éloignement des arbres 
des lignes électriques et a édicté des règles. Par ailleurs, tout propriétaire 
est responsable des dommages que ses arbres peuvent provoquer (article 
1384- paragraphe 1 du code civil). 
 

Avant toute culture ou plantation aux abords d’une ligne électrique, il 
faut informer par écrit le service DR-DICT* d’ERDF qui précisera les 
conditions à respecter. 
 

Par exemple, certaines essences d’arbres présentent un développement 
incompatible avec la proximité des lignes électriques comme : érables, 
bouleaux, peupliers, saules. 
Les plantations doivent être effectuées en anticipant la pousse des 
essences choisies afin de respecter les distances réglementaires par 
rapport aux lignes une fois les plantations arrivées à maturité. 
 

Des distances minimales sont à respecter entre les plantations et les 
lignes électriques. Celles-ci varient en fonction de la tension électrique 
et des conducteurs (isolés ou en fils nus). 
Les distances ci-dessous sont les distances entre le feuillage et les fils 
électriques 
 

Pour les lignes « haute tension » (nommées HTA par ERDF – tension de 
20 000 volts), la distance minimale à respecter est de 4 ou 5 mètres 
suivant que les isolateurs sont rigides ou suspendus. Elle peut être 
moindre si la hauteur de l’arbre reste à 3 mètres sous les fils électriques. 
 

Pour les lignes « basse tension » (tension de 400 volts) en fils nus ces 
distances minimales sont réduites d’un mètre par rapport à celles de la 
HTA. 
 

Pour les lignes haute ou basse tension en fils isolés la distance minimale 
est d’un mètre. 
 

* : Service DR-DICT : 64 boulevard Voltaire – BP 90937 –  
 35000 Rennes Cedex Tél : 02 99 03 55 87 

Exemple d’une ligne 20 000 volts que l’on trouve fréquemment  
dans nos campagnes : ligne à trois fils nus et isolateurs suspendus. 


